
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL098

Date de convocation : 12 octobre 2018
Affichage du compte-rendu : 25 octobre 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : LOGEMENT SOCIAL -  AVIS SUR LA CONVENTION D’APPLICATION DU
PLAN PARTENARIAL DE GESTION DE LA DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL ET
D’INFORMATION DES DEMANDEURS 2018/2023 DE LA MÉTROPOLE DE LYON

L'an deux mille dix huit, le dix huit octobre à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD,
Danièle  POTIRON,  Claude  COLIN,  Florent  RIVOIRE,
Dominique BABE,  Souade KACI,  Eddie  BREVALLE,  Thierry
HAON,  Véronique  GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,  Chantal
RUBIO, Eliane LEON, Gérard POTIRON, Christiane PUTHOD,
Alain LEGRAS, Yves MONTANGERAND, Laurence MOULIN,
Eric  MAILLET,  Céline  BARIOZ,  Joël  CAS,  Maurice
DUMONTET, Thierry MOLLARET, Guy PENDARIES, Sylviane
STRETTI, Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Michel MALTRAIT (donne pouvoir à Chantal RUBIO), Cécile
TOURNIER (donne pouvoir  à Jean-Claude TALBOT),  Annie
BERTON  (donne  pouvoir  à  Réjane  CLOUPET),  Philippe
COLSON (donne pouvoir à Thierry BUTIN)

Excusés / absents : Lilian MORINON

Secrétaire de séance : Gérard POTIRON

Rapporteur : Martine BONNAUD

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové,
qui  dispose  que  tout  établissement  public  de  coopération  intercommunale  doté  d'un
programme  local  de  l'habitat  (PLH)  exécutoire  doit  élaborer  un  Plan  Partenarial  de
Gestion de la Demande de Logement Social et d’Information des Demandeurs (PPGID),

Vu le Décret n° 2015-524 du 12 mai 2015 relatif au contenu, aux modalités d'élaboration,
d'évaluation et de révision du PPGID,

Vu la délibération du conseil métropolitain n° 2015-0637 en date du 21 septembre 2015
relative au lancement de l’élaboration du PPGID,



Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, notamment
ses dispositions relatives au droit à l’information des demandeurs de logements sociaux, 

Vu le projet de PPGID de la Métropole de Lyon 2018-2013 (document-projet en date du
11 juillet 2018),

Le projet de PPGID (détaillé dans la note de synthèse en annexe) a fait l’objet d’un avis
favorable de la Conférence Intercommunale du Logement le 11 juillet 2018. Le projet est
consultable au CCAS. Par courrier en date du 23 août 2018, la Ville de Corbas a été
saisie par la Métropole de Lyon afin de rendre un avis sur ce plan dans un délai de deux
mois.

Un axe majeur  du PPGID est  de définir  les  orientations  visant  à  satisfaire  le  droit  à
l’informationdes demandeurs de logement social. En vertu de l’article R.441-2-16 alinéa
du code de la construction et de l’habitation, sa mise en place doit  faire l’objet d’une
convention d’application qui acte la labellisation des lieux d’accueil et d’information. Cette
convention  a  pour  objet  la  structuration  du  Service  d’Accueil  et  d’Information  des
Demandeurs (SAID), ses modalités de fonctionnement et la labellisation des guichets.

Le  SAID  est  structuré  en  trois  types  de  lieux  qui  se  distinguent  par  le  degré
d’approfondissement de l’information et de l’accueil délivré à l’usager :

 les lieux de types 1 : chargés d’accueillir et d’orienter le public,
 les lieux de type 2 : chargés de l’accueil-conseil,
 les lieux de type 3 : ces lieux spécifiques s’adressent aux publics présentant un

profil  spécifique  ou  des  difficultés  particulières,  assurant  ainsi  un  service
complémentaire. 

Aujourd’hui,  les  informations  ayant  rapport  au  logement  social  (information  générale,
délais d'attente, caractéristiques du parc social, etc.) sont données par le CCAS de la ville
de Corbas, la ville ayant choisi de se positionner en tant que service d’enregistrement et
de confier au CCAS le soin de gérer les demandes de logement social pour son compte.
Seuls les lieux de type 1 et 2 feront l’objet d’une cartographie publique. Les lieux de type 3
prendront en charge les usagers relevant de leurs territoires.

Dans une logique de continuité, la ville de Corbas propose de s’inscrire au sein du SAID
en  confortant  le  service  apporté  en  matière  d’accueil  et  d’information.  Tout  en  étant
service enregistreur, la ville propose de se positionner à la fois comme acteur de niveau 1
(conformément au référentiel SAID) c'est-à-dire délivrant une information généraliste et de
proximité relative à la  demande de logement  social  et  comme acteur  de niveau 3,  le
CCAS de Corbas proposant déjà un accompagnement social du demandeur de logement.
La vile de Corbas ne porte pas de charge de centralité, il n’apparait donc ni opportun, ni
faisable,  de proposer  un service  de niveau  2  qui  exigerait  un  redimensionnement  du
service.

Le projet  de convention d’application  relative au service d’accueil  et  d’information des
demandeurs                            de logement sera soumis au Conseil Métropolitain du 10
décembre 2018 avec le PPGID. 

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 EMET un avis favorable au projet PPGID 2018-2023 de la Métropole de Lyon tel
qu’il a été transmis en date du 23 août 2018 ;



 APPROUVE la  participation  de  la  Ville  de Corbas comme acteur  du  SAID de
niveau 1 et 3 ;

 AUTORISE monsieur  le  maire  à  signer  la  convention  d’application  relative  au
SAID ou tous autres documents s’y rapportant.

Adopté à l’unanimité

Avec 6 abstentions : Joël CAS Annie BERTON Thierry MOLLARET Guy 
PENDARIES Sylviane STRETTI Réjane CLOUPET

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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